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n° 197 904 du 12 janvier 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

agissant en sa qualité de représentante légale de

X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 mai 2017 par X, agissant en sa qualité de représentante légale de X,

lequel déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre la décision du Commissaire adjoint aux

réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 193 715 du 16 octobre 2017.

Vu l’ordonnance du 25 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2017.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par S. VAN DER EECKEN, tutrice, et par

Me V. SEDZIEJEWSKI, avocat, et S. MORTIER, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité congolaise (République démocratique du Congo), vous êtes arrivé en Belgique le 1er avril

2014. En date du 20 août 2014, vous avez introduit une demande d’asile auprès des autorités

compétentes.

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né à Kinshasa. Vous êtes mineur d’âge. Vous avez été à

l’école jusqu’en troisième année générale, soit jusqu’à l’âge de 13 ans. En 2010, vos parents ont
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divorcé. Avec vos deux grands frères, vous avez été vivre à Kinshasa chez votre père et sa compagne.

Votre mère et vos soeurs sont parties habiter au village dans le Bandundu. Vous n’avez plus eu de leurs

nouvelles après leur départ. Quand vous êtes arrivé chez votre père, tout se passait bien mais,

quelques mois plus tard, les problèmes ont commencé avec votre belle-mère. Comme votre père ne

travaillait pas et qu’elle avait de l’argent, elle avait la toute-puissance à la maison. Elle vous frappait

vous et vos frères, et vous accusait d’avoir volé son argent. Elle a ensuite chassé de la maison vos

frères dont vous n’avez plus eu de nouvelles. Après leur départ, vous avez subi diverses maltraitances.

Elle vous obligeait à faire différents travaux domestiques à la maison, vous traitait de sorcier et vous

frappait. À deux reprises, elle vous a emmené chez des prêtres afin de vous faire désenvoûter. Un jour,

alors que des membres de sa famille étaient en visite pour la fête de Noël, elle vous a enfermé dans le

garage et elle leur a interdit de vous parler. Quelques mois plus tard, vous avez fui la maison mais vous

avez été retrouvé. Votre belle-mère a aussi brûlé vos affaires scolaires et décidé que vous deviez

arrêter l’école. Pour faire plaisir à votre père, elle a accepté de vous prendre en voyage en France. Vous

êtes donc parti avec elle en avril 2014 à Paris, où elle vous enfermait tout le temps. Vous avez réussi à

contacter votre soeur qui vit en Belgique. Elle est alors venue vous voir. Sous prétexte de vous

emmener faire des courses, vous êtes sorti avec elle et vous êtes ensuite venu en Belgique.

En cas de retour dans votre pays d’origine, vous craignez votre belle-mère. Vous dites ne plus avoir

personne dans ce pays. Vous dites que vous allez souffrir jusqu’à trouver la mort. A l’appui de votre

demande, vous avez déposé votre certificat d’études primaires, quatre bulletins scolaires ainsi qu’une

attestation médicale rédigée en Belgique constant une cicatrice sur votre mollet droit.

Le 10 novembre 2015, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre demande, considérant que vos propos étaient

vagues, qu’ils manquaient de crédibilité, que votre contexte familial n’était pas établi et que les

discriminations infligées par votre belle-mère n’étaient pas suffisamment graves. Le 5 décembre 2015,

vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers. Ce

dernier a, dans son arrêt n°162.514 du 22 février 2016, annulé la décision du Commissariat général,

considérant qu’il appartenait à celui-ci de clarifier sa position quant à la crédibilité du contexte familial

allégué, et d’investiguer davantage la crainte d’enfant-sorcier.

Le 9 mars 2017, vous avez été réentendu par le Commissariat général, qui statue une nouvelle fois sur

votre demande.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments attestant

qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire

reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, le Commissariat général tient à souligner que, même si vous étiez très jeune au moment

des faits allégués, cette situation n’a pas pour effet de vous dispenser de fournir, en personne et/ou par

le biais des personnes qui vous entourent, un récit présentant un minimum de consistance et de

précision. Il convient également de remarquer que vous êtes aujourd’hui âgé de 17 ans, un âge qui

devrait vous permettre de raconter de manière convaincante, fût-ce avec vos propres mots, des

persécutions vécues par vous dans votre pays d’origine. Or, vos propos n’ont pas emporté la conviction

du Commissariat général, en raison de leur caractère sommaire et peu circonstancié.

Ainsi, concernant votre belle-mère, avec qui vous avez pourtant vécu entre 2010 et 2014, vos

déclarations se révèlent vagues et peu convaincantes. Invité à parler spontanément de celle-ci et à dire

tout ce que vous en savez, vous répondez seulement qu’elle était stricte, qu’elle vous insultait, qu’elle

vous frappait et qu’elle voulait vous tuer (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 15). Devant

l’insistance du Commissariat général, vous n’ajoutez rien (ibidem). Confronté ensuite à des questions

plus précises concernant votre belle-mère, vous restez évasif. En effet, vous connaissez seulement son

surnom et pas son véritable nom (voir rapport d’audition du 13 octobre 2015, p. 6, et rapport d’audition

du 9 mars 2017, p. 15), et vous ignorez d’où elle est originaire (voir rapport d’audition du 13 octobre

2015, p. 6). Vous dites que c’est une femme d’affaires mais vous ne savez pas ce que cela veut dire, ni

ce qu’elle faisait concrètement (ibidem).

Lors de votre deuxième audition, vous précisez qu’elle faisait du commerce mais vous ignorez de quoi

(voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 14). Tandis qu’il vous est demandé de décrire physiquement
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votre belle-mère, vous dites seulement qu’elle est un peu grande et un peu grosse, et qu’elle met

souvent des jeans, des talons, une veste longue, une casquette et des lunettes (voir rapport d’audition

du 9 mars 2017, p. 26). Interrogé ensuite sur ses activités, vous expliquez simplement qu’elle sortait tout

le temps, et qu’elle passait beaucoup de temps au téléphone (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p.

15). Devant l’insistance du Commissariat général, vous ajoutez seulement que vous aviez l’impression

que votre père travaillait pour elle (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 16). Questionné sur la

famille de votre belle-mère, vous savez seulement qu’elle avait des fils jumeaux qui venaient chez vous

le week-end (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 20) ; lors de la première audition, vous dites ne

connaître que le nom de l’aîné (voir rapport d’audition du 13 octobre 2015, p. 7), alors qu’à la deuxième

audition, vous citez leurs deux prénoms, mais aucun de ceux-ci ne correspond au prénom cité la

première fois (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 20). Vous ignorez où ces jumeaux vivaient le

reste de la semaine (voir rapport d’audition du 13 octobre 2015, p. 7), et vous ne savez rien non plus du

père de ces jumeaux (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, pp. 21 et 22). Quant aux autres membres

de la famille de votre belle-mère, vous dites que certains d’entre eux vous rendaient visite mais vous ne

savez rien à leur propos (ibidem).

Le Commissariat général considère qu’il n’est pas cohérent que vous ne sachiez que si peu de choses

sur votre belle-mère, alors que vous avez vécu avec elle pendant quatre ans et qu’il s’agit de la

personne dont vous avez peur en cas de retour en RDC.

Le même manque de consistance se retrouve dans vos propos relatifs à vos parents. Ainsi, concernant

votre père, vous avez donné quelques renseignements tels que sa nationalité, les langues qu’il parle,

certaines de ses activités (comme le fait qu’avant il était chauffeur d’un particulier et qu’ensuite il était

chômeur, qu’il buvait et fumait des cigarettes). Cependant, vous ne savez pas dans quelle ville il est né,

ni dans quelle région, et vous ignorez s'il a des frères et soeurs ou si ses parents sont encore en vie

(voir rapport d’audition du 13 octobre 2015, pp. 4 et 5), et ce alors que vous avez habité avec lui entre

2010 et 2014. Il en va de même de votre mère : vous dites seulement qu’elle est originaire du Bandundu

et qu’elle est retournée au village avec quelques soeurs après son divorce (voir rapport d’audition du 13

octobre 2015, p. 3), village dont vous ne connaissez pas le nom. Vous dites aussi n’avoir jamais

rencontré sa famille et ne rien savoir à son sujet (voir rapport d’audition du 13 octobre 2015, p. 5).

Concernant vos frères qui ont été chassés de la maison en 2011, vous ne savez pas non plus où ils ont

été vivre ensuite (voir rapport d’audition du 13 octobre 2015, p. 6).

Vous n’avez pas non plus été en mesure de convaincre le Commissariat général de la réalité des

persécutions familiales que vous invoquez. En effet, il convient de souligner que bien qu’il vous ait été

laissé l’occasion, au cours des deux auditions au Commissariat général, de parler de votre contexte

familial avec vos propres mots, vous êtes resté très évasif et peu détaillé. Ainsi, la description de votre

enfance avant le divorce de vos parents est extrêmement lapidaire, malgré l’insistance du Commissariat

général (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 7). Il en va de même pour la période qui suit

directement le divorce de vos parents et votre rencontre avec votre belle-mère, à propos de laquelle

vous vous contentez de dire qu’au départ tout allait bien mais qu’ensuite elle a montré son vrai visage

(voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 10). Invité à donner des exemples concrets de ce que vous

avancez, vous vous montrez une nouvelle fois très peu disert (ibidem et p. 11). S’agissant des

persécutions subies, vous évoquez notamment le fait que vous avez été forcé à vivre et à dormir dans le

garage pendant trois ans ; toutefois, la description lapidaire que vous livrez de ce lieu (voir rapport

d’audition du 9 mars 2017, p. 22) et des activités que vous y aviez afin de vous occuper (voir rapport

d’audition du 9 mars 2017, p. 17) ne permet pas de tenir la persécution en question pour établie.

Pour ce qui est, en particulier, du fait que votre belle-mère vous traitait d’enfant-sorcier, il convient une

nouvelle fois de souligner que vos propos ne sont pas suffisamment étayés pour emporter la conviction.

Ainsi, vous ne vous souvenez plus de la première fois où elle vous a accusé d’être un sorcier (voir

rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 26). Vous n’avez jamais parlé avec personne des sorciers ou des

enfants-sorciers au Congo (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 15) ; vous ignorez même si votre

père pensait, lui aussi, que vous étiez un enfant sorcier, expliquant que vous n’avez pas pensé à le lui

demander (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, p. 28). Une telle attitude, dans votre chef, ne paraît

pas cohérente dans la mesure où votre père a vécu à vos côtés pendant toute la période où vous étiez

accusé de sorcellerie.

Par ailleurs, vos propos relatifs aux deux séances de désenvoûtement imposées par votre belle-mère

manquent de consistance : malgré l’insistance répétée du Commissariat général qui vous invite à fournir

le plus de détails possible, vous vous contentez de réponses courtes et lapidaires qui ne reflètent pas
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une impression de vécu (voir rapport d’audition du 9 mars 2017, pp. 11 à 13). Ce manque général de

consistance dans vos descriptions des persécutions invoquées, conjugué au peu d’informations dont

vous disposez sur votre belle-mère et le reste de votre famille (voir supra), conduit le Commissariat

général à remettre en cause l’ensemble de votre récit d’asile.

En ce qui concerne les documents que vous déposez à l’appui de votre demande, ceux-ci ne sont pas

de nature à modifier le sens de cette décision. Ainsi, les bulletins scolaires et le certificat des études

primaires (voir farde « Documents », documents n° 1 et 2) permettent seulement d’établir que vous avez

été scolarisé jusqu’en 2014 ; le Commissariat général ne peut en tirer d’autre conclusion et

certainement pas sur les raisons pour lesquelles vous n’avez pas étudié durant le second semestre de

la troisième année. Quant à l’attestation médicale rédigée en Belgique (voir farde « Documents »,

document n° 3), il apparaît que le médecin constate simplement la présence d’une cicatrice sur votre

malléole droite. Ce document n’apporte aucune lumière concernant l’origine de cette cicatrice, ce qu’un

médecin en Belgique n’est d’ailleurs pas en mesure de faire. Enfin, les articles que vous avez déposés

(voir farde « Documents », document n°4) concernent la situation des enfants en RDC, et en particulier

celle des enfants-sorciers. Force est cependant de constater que ceux-ci évoquent la situation générale

qui prévaut dans ce pays et que votre nom n’est nullement cité ; or, s’il n’est pas contesté par le

Commissariat général que l’existence des enfants-sorciers est une réalité en RDC, il n’en demeure pas

moins que vous n’avez pas été en mesure d’établir que vous avez vous-même été victime d’un tel

traitement, étant donné le manque général de consistance de vos propos tel que développé ci-dessus.

Partant, ces articles ne sont pas susceptibles de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit d’asile.

En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la notion de

violence ciblée ou dirigée comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il existe

des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas échéant,

dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un risque réel

de subir lesdites menaces » (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c. Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji

c. Staatssecretaris van Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il ressort des informations dont dispose le

Commissariat général, jointes au dossier administratif (COI Focus "République démocratique du Congo-

la situation sécuritaire à Kinshasa dans le contexte électoral du 16 février 2017), que la situation

prévalant actuellement à Kinshasa ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ». En effet, dans le cadre du processus pour le renouvellement du

mandat présidentiel, bien que certaines manifestations aient été marquées par des violences, les

informations précitées montrent que la situation depuis le mois de décembre a évolué. Force est dès

lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Au vu des arguments développés supra, vous n’apportez pas d’éléments qui permettent de conclure en

l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

susmentionnée ou d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. Les faits invoqués
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Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen tiré de la violation « des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62

de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés,

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut

des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; des articles 3§2, 4§1, 17, § 2 et 27 de l’Arrêté royal

du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides

ainsi que son fonctionnement ; de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre

2005 relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié

dans les États membres ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation

avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété

dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle » (requête, page 3).

3.2. La partie requérante prend un second moyen tiré de la violation « des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62

de la loi du 15 décembre 1980 précitée ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation

formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête, page 14).

3.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée
au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.4. En conclusion, elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant,
subsidiairement, d’annuler la décision attaquée, et, à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut
de protection subsidiaire.

4. Les documents déposés devant le Conseil

Outre une copie de la décision querellée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, la partie

requérante joint à sa requête différents éléments (annexes 3 à 8), qu’elle inventorie comme suit :

« […] 3. http://www.unicef.org/drcongo/french/protection.html

4. http://www.unicef.org/drcongo/french/protection_842.html

5. http://www.hrlawgroup.org/resources/content/ChildRightsShadow.pdf

6. http://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/rdc-un-num-ro-gratuit-pour-aider-les-enfants-

victimes-de-violences.

7. http://rue89.nouvelobs.com/2011/03/27/rdc-mieux-vaut-tuer-lenfant-sorcier-que-lui-vous-tue-196502

8. http://www.la-croix.com/Actualite/Monde/Les-accusations-contre-les-enfants-sorciers-se-multiplient-

en-Afrique-_NG_-2010-07-20-554544 ».

5. La compétence du Conseil

5.1. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit, en vertu de l’article

39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il «

soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer

les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […]

s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les

mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] »

(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

5.2. Le Conseil rappelle également que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base

de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est tenu d’interpréter la loi de manière à se

conformer aux exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive
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2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des

procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après

dénommée la « directive 2013/32/UE »).

6. La charge de la preuve

6.1. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« Le demandeur d’asile doit présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande.

Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires

ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur d’asile s’est réellement efforcé d’étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d’asile ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l’absence d’autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur d’asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu

avancer de bonnes raisons pour ne pas l’avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »

L’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 mentionne que :

« Le fait qu’un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l’objet de menaces directes d’une telle persécution ou de telles atteintes est un

indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être persécuté ou du risque réel de subir des

atteintes graves, sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou ces atteintes

graves ne se reproduiront pas. »

Ces dispositions transposent respectivement l’article 4, § 5, et l’article 4, § 4, de la directive 2011/95/UE

du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les

normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les

personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-

après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

6.2. Il convient de lire ces dispositions à la lumière de l’ensemble de l’article 4 de cette directive,

nonobstant le fait que cet article n’a pas été entièrement transposé dans la loi belge. En effet, ainsi que

cela a été rappelé plus haut, en appliquant le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en oeuvre les exigences d’une directive, la

juridiction nationale est, elle, tenue d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du TFUE (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-

403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

6.3. Ainsi, l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE se lit-il comme suit :

« 1. Les États membres peuvent considérer qu’il appartient au demandeur de présenter, aussi

rapidement que possible, tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de protection

internationale. Il appartient à l’État membre d’évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments

pertinents de la demande. »

Quant au paragraphe 3, il fournit une indication concernant la manière dont l’autorité compétente doit

procéder à cette évaluation. Il dispose comme suit :
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« 3. Il convient de procéder à l’évaluation individuelle d’une demande de protection internationale en

tenant compte des éléments suivants:

a) tous les faits pertinents concernant le pays d’origine au moment de statuer sur la demande, y compris

les lois et règlements du pays d’origine et la manière dont ils sont appliqués;

b) les informations et documents pertinents présentés par le demandeur, y compris les informations

permettant de déterminer si le demandeur a fait ou pourrait faire l’objet de persécutions ou d’atteintes

graves;

c) le statut individuel et la situation personnelle du demandeur, y compris des facteurs comme son

passé, son sexe et son âge, pour déterminer si, compte tenu de la situation personnelle du demandeur,

les actes auxquels le demandeur a été ou risque d’être exposé pourraient être considérés comme une

persécution ou une atteinte grave;

d) le fait que, depuis qu’il a quitté son pays d’origine, le demandeur a ou non exercé des activités dont le

seul but ou le but principal était de créer les conditions nécessaires pour présenter une demande de

protection internationale, pour déterminer si ces activités l’exposeraient à une persécution ou à une

atteinte grave s’il retournait dans ce pays;

e) le fait qu’il est raisonnable de penser que le demandeur pourrait se prévaloir de la protection d’un

autre pays dont il pourrait revendiquer la citoyenneté. »

Il résulte notamment de ces dispositions que s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile et il doit notamment, pour ce faire,

tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur.

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne : «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays».

7.2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle

détaille, à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle

relève notamment que les déclarations du requérant relatives à sa belle-mère sont vagues et peu

convaincantes. Elle pointe l’inconsistance de ses propos concernant ses parents. Elle souligne que le

requérant s’est montré très évasif et peu détaillé sur le contexte familial dans lequel il déclare avoir

vécu. Elle remet en cause la réalité des persécutions familiales invoquées par le requérant au vu de ses

déclarations évasives et imprécises. Elle estime encore que les propos du requérant portant sur sa

crainte relative au fait que sa belle-mère le traitait d’enfant-sorcier, et aux persécutions qui en découlent,

ne sont pas suffisamment étayés, relevant ainsi le caractère incohérent de l’attitude du requérant, mais

également l’inconsistance de ses déclarations. Elle relève que les documents déposés ne sont pas en

mesure de renverser le sens de sa décision. Enfin, la partie défenderesse considère, documentation à

l’appui, que la situation prévalant actuellement à Kinshasa ne peut être qualifiée de situation « de

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du

récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués.

7.3. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs

spécifiques de la décision. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête,

aucun argument convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente
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tantôt de réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications

factuelles ou contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

7.3.1. Ainsi, s’agissant du caractère vague de ses propos sur sa belle-mère, la partie requérante répète

ses déclarations antérieures et met essentiellement l’accent sur son jeune âge et sur la nature de la

relation qu’elle entretenait avec cette dernière, éléments qui n’ont pas été pris suffisamment en compte

par la partie défenderesse à son estime. Elle explique qu’elle « n’a pas été en mesure de donner des

informations sur le mariage de son père et de sa belle-mère en 2013 puisque cette dernière lui a interdit

d’être présent[e] et qu’[elle] a été totalement exclu[e] de cet événement ».

Le Conseil ne peut se satisfaire de telles explications qui laissent entier le constat que les propos de la

partie requérante concernant sa belle-mère s’avèrent particulièrement vagues et peu convaincants alors

qu’il déclare avoir vécu avec cette personne durant quatre ans (rapport d’audition du 13 octobre 2015,

pages 10 et rapport d’audition du 9 mars 2017, pages 6, 7, 14, 15, 20 et 26 - dossier administratif, farde

1ère décision, pièce 6 et farde 2ème décision, pièce 6). Il estime également que c’est à juste titre que la

partie défenderesse relève le caractère divergent de ses réponses relatives aux prénoms des enfants

de sa belle-mère alors qu’il précise que ces derniers venaient passer le weekend chez lui (rapport

d’audition du 13 octobre 2015, pages 7 et rapport d’audition du 9 mars 2017, pages 20, 21 et 22 -

dossier administratif, farde 1ère décision, pièce 6 et farde 2ème décision, pièce 6). Le jeune âge du

requérant au moment des faits qu’il allègue ou la nature de la relation qu’il déclare entretenir avec sa

belle-mère ne peuvent raisonnablement suffire à expliquer l’indigence de ses propos relatifs à la

personne qu’il déclare craindre en cas de retour en République Démocratique du Congo (« RDC ») ainsi

qu’à son environnement de vie direct.

7.3.2. Ainsi encore, s’agissant de l’indigence de ses déclarations quant à sa famille et au contexte

familial dans lequel la partie requérante dit avoir évolué, ainsi qu’aux maltraitances subies dans ce

cadre, elle réitère, pour l’essentiel, les propos qu’elle a tenus au cours de ses auditions devant les

services de la partie défenderesse. Elle rappelle ainsi qu’elle « n’[a] jamais rencontré la famille de son

père, ni ses parents, ni ses frères et soeurs, raison pour laquelle il n’a pas pu répondre aux questions

précises qui lui ont été posées à leur sujet » ; que ses parents se sont séparés lorsqu’elle avait dix ans ;

les problèmes d’alcoolisme de son père ; l’absence de lien privilégié existant entre elle et ce dernier ; et

les maltraitances infligées par son père et son épouse. Elle fait valoir que « [c]es circonstances

combinées à son éducation et sa culture qui ne permettent pas aux enfants de poser des questions aux

adultes expliquent pourquoi il n’a aucune information précise sur la famille de son père et n’a pas osé lui

poser la question ». Elle rajoute que « vu [son] très jeune âge (…) au moment de la séparation de ses

parents, [elle] était totalement tributaire de ce que les adultes étaient prêts à lui expliquer à ce sujet et

au sujet de sa mère ». Elle argue que son récit est loin d’être évasif et peu détaillé dans la mesure où

« ses propos correspondent à ses souvenirs d’enfants ». Elle souligne enfin que « dans sa première

décision le CGRA ne remettait pas en cause l’existence des maltraitances par la belle-mère mais

considérait que leur gravité n’était pas telle qu’elle pouvaient constituer une persécution au sens de la

Convention de Genève ».

A cet égard, le Conseil ne peut que constater qu’en se bornant à réitérer ses précédentes déclarations,

la partie requérante reste toujours en défaut, même au stade actuel d’examen de sa demande de

protection internationale, de fournir de quelconques informations ou indications circonstanciées et

crédibles ou un quelconque commencement de preuve consistant, pour établir la réalité du contexte

familial dans lequel elle déclare avoir évolué et, partant, des persécutions subies dans ce cadre. Le

Conseil observe que l’indigence des déclarations de la partie requérante concernant, d’une part, son

vécu avant le divorce de ses parents et, d’autre part, après le remariage de son père et les persécutions

subies dans ce cadre, est établie à la lecture du dossier administratif (voir notamment rapport d’audition

du 13 octobre 2015, pages 3, 5, 9 et 10 et rapport d’audition du 9 mars 2017, pages 7 à 11, 17 et 22 -

dossier administratif, farde 1ère décision, pièce 6 et farde 2ème décision, pièce 6) ; la partie défenderesse

ayant procédé à une instruction plus approfondie de la demande en suite de l’arrêt d’annulation du

Conseil intervenu le 22 février 2016.

A cet égard, le jeune âge de la partie requérante ou le facteur culturel ne peuvent suffire à expliquer les

importantes lacunes et méconnaissances relevées dans la décision entreprise dans la mesure où elles

portent sur des éléments de son vécu personnel au sujet desquels il est raisonnable d’attendre que la

partie requérante puisse livrer un minimum d’informations consistantes, quod non en l’espèce.
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7.3.3. Ainsi encore, s’agissant de sa crainte relative au fait que sa belle-mère le traitait d’enfant-sorcier,

la partie requérante renvoie, à nouveau, à ses déclarations antérieures. Elle fait valoir, à cet égard,

qu’elle « n’a pas un caractère très expansif et a du mal à s’exprimer par rapport aux persécutions subies

qui l’emplissent de honte ».

Pour sa part, le Conseil observe qu’en se limitant à de telles explications pour justifier les imprécisions

et le manque de consistance de ses déclarations relatives aux accusations de sorcellerie dont elle

déclare avoir été la cible, la partie requérante reste toujours en défaut de fournir de quelconques

indications susceptibles d’établir la réalité de ces accusations et des persécutions subies dans ce cadre

et, partant, d’emporter la conviction du Conseil quant à ce. En effet, le Conseil relève, à la suite de la

partie défenderesse, que la partie requérante ne fournit que très peu d’informations sur ces accusations

et que ses réponses concernant les séances de désenvoûtement dont elle affirme avoir fait l’objet

s’avèrent particulièrement lacunaires (rapport d’audition du 9 mars 2017, pages 11 à 15 et 26 – dossier

administratif, farde 2ème décision, pièce 6). Au surplus, le Conseil observe encore qu’il apparait assez

invraisemblable que la belle-mère et le père de la partie requérante gardent cette dernière malgré sa

tentative de fuite et que sa belle-mère l’emmène en voyage avec elle alors que celle-ci la considère

comme une menace et l’accuse d’être un enfant-sorcier (rapport d’audition du 13 octobre 2015, pages 3

et 9 et rapport d’audition du 9 mars 2017, pages 9 à 13 et 26 – dossier administratif, farde 1ère décision,

pièce 6 et farde 2ème décision, pièce 6). Le Conseil estime dès lors que les méconnaissances et

invraisemblances pointées dans les propos de la partie requérante permettent de douter sérieusement

de la réalité des faits qu’elle présente à l’appui de sa demande. A cet égard, l’absence d’un « caractère

très expansif » dans le chef de la partie requérante ne peut suffire à justifier les importantes carences

relevées qui portent sur des points centraux de son récit et qui concernent des événements qu’elle

prétend avoir vécus personnellement.

Les informations relatives aux persécutions subies par les enfants-sorciers en RDC, auxquelles renvoie

la requête n’appellent pas une autre conclusion en l’espèce dès lors qu’elles sont d’ordre général et

n’établissent pas la réalité des problèmes en lien avec les accusations de sorcellerie rencontrés par la

partie requérante, ni la réalité des persécutions subies dans ce contexte. A cet égard, le Conseil

rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits

de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte

fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun moyen concret et précis

accréditant une telle conclusion.

7.3.4. Ainsi enfin, la partie requérante insiste, tout au long de sa requête, sur son jeune âge - entre 10 et

14 ans - au moment des faits qu’elle allègue. Elle soutient également que la partie défenderesse n’a pas

pris suffisamment en compte sa minorité, la vulnérabilité qui en découle ainsi que « les difficultés que

peuvent représenter l’évocation de son vécu, d’autant plus devant une personne inconnue (…) ».

Le Conseil constate, pour sa part, que la partie requérante n’effectue aucun développement concret de

nature à démontrer que la partie défenderesse n’aurait pas adéquatement tenu compte de sa situation

de vulnérabilité. A la lecture du dossier administratif, il constate au contraire que la partie défenderesse

a bien pris en compte l’âge et la situation personnelle de la partie requérante. Les questions qui lui sont

posées sont claires, simples et adaptées à son profil. Les auditions ont été menées par un agent

spécialisé auprès des services de la partie défenderesse (voir rapport d’audition du 13 octobre 2015,

page 1 et rapport d’audition du 9 mars 2017, page1 - dossier administratif, farde 1ère décision, pièce 6 et

farde 2ème décision, pièce 6). Du reste, si la partie requérante met en exergue la difficulté à évoquer,

face à un étranger, son vécu lors de son audition, le Conseil observe qu’il ressort des rapports d’audition

qui figurent au dossier administratif, que la partie requérante s’est exprimée avec assurance tout au long

de ses entretiens et n’a manifesté aucun signe de stress ou de faiblesse. Le Conseil observe encore

que, ni le tuteur présent lors de chacune des auditions, ni l’avocat chargé d’assister la partie requérante,

n’ont effectué la moindre remarque à cet égard lorsque la possibilité leur a été donnée de faire valoir

leurs observations dans ce cadre. Néanmoins, si la partie requérante a pu, du seul fait de faire l’objet

d’une audition, ressentir un état de stress, il n’apparaît pas que cet état soit imputable à l’agent traitant

de la partie défenderesse. Cet état d’anxiété n’est dès lors pas de nature à justifier les lacunes émaillant

le récit produit par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

7.4. En définitive, le Conseil estime que la partie requérante ne fournit aucun élément d’appréciation

nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment

convaincre de la réalité des faits et craintes qu’elle allègue.
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7.5. Les documents déposés par la partie requérante ne permettent pas d’énerver ce constat.

7.5.1. S’agissant des documents présents dans le dossier administratif, le Conseil se rallie entièrement

à l’appréciation effectuée par la partie défenderesse et qui a permis de conclure qu’ils ne permettaient

pas d’établir la crédibilité des déclarations de la partie requérante.

S’agissant plus particulièrement du certificat médical daté du 13 octobre 2015, la partie requérante fait

valoir, sur la base notamment de plusieurs arrêts de la Cour européenne des droits de l’Homme et du

Conseil de céans que « face à un tel rapport médical, il revenait à la partie adverse de dissiper tout

doute qui pourrait persister quant à la cause des lésions constatées avant d’écarter la demande (…)».

A cet égard, si le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un

membre du corps médical ou paramédical qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient, il

considère cependant que le médecin ou le psychologue ne peut établir avec certitude les circonstances

factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004,

n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). Le praticien concerné, en l’espèce, ne mentionne

d’ailleurs pas la possible compatibilité entre les lésions constatées et les faits allégués par la partie

requérante. C’est dès lors en vain que la partie requérante tente d’invoquer à son profit l’enseignement

de l’arrêt R.C. c. Suède, de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après dénommée « Cour

EDH »), lequel se rapportait également à un cas différent du sien, dans la mesure où la partie

requérante avait déposé un "rapport médical circonstancié", libellé par un médecin spécialisé qui, en

cette qualité, confirmait explicitement la compatibilité des lésions relevées avec la description détaillée

que la partie requérante avait fournie des actes de tortures qu’elle invoquait lui avoir été infligés (cf.

Cour EDH, R.C. c Suède, 9 mars 2010). Concernant l’enseignement de la jurisprudence européenne

invoquée par le requérant à l’appui de son attestation médicale, à savoir l’arrêt rendu par la Cour EDH,

I. c. Suède du 5 septembre 2013 et l’arrêt de la même Cour, R.J. c. France du 19 septembre 2013, le

Conseil ne peut conclure à son applicabilité au cas de la partie requérante, lequel n’est pas comparable

à ceux sur lesquels il y est statué. En effet, dans les affaires I. c. Suède et R.J. c. France précitées, des

documents médicaux particulièrement circonstanciés - au contraire de celui produit par la partie

requérante - étaient déposés à l’appui d’un récit dont la crédibilité était en partie défaillante. En l’espèce,

les lésions constatées ne présentent ni un degré de gravité ni une spécificité tels qu’il existerait une forte

présomption qu’elles trouvent effectivement leur origine dans les circonstances du récit d’asile relatées

par la partie requérante ou que celle-ci aurait été soumise à un mauvais traitement. Ce constat,

conjugué à l’absence de crédibilité des faits invoqués par la partie requérante empêche le Conseil de

considérer que le certificat médical versé au dossier administratif atteste les persécutions dont elle

prétend avoir été victime.

7.5.2. Le Conseil estime en outre que les autres documents, annexés à la requête et déposés aux

stades ultérieurs de la procédure, ne sont pas davantage susceptibles d’énerver les constats précités.

S’agissant des différents articles et rapports évoquant la situation précaire des enfants victimes de

mauvais traitements en RDC, auxquels renvoie la requête ou qui y sont joints, le Conseil constate que

ces informations sont d’ordre général et n’établissent pas la réalité des problèmes spécifiques que la

partie requérante invoque dans son chef. Pour le surplus, le Conseil rappelle que la simple invocation

d’articles faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un

risque d’être soumis à des atteintes graves. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave,

ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un

groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des

informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

7.6. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision attaquée portent sur les

éléments essentiels du récit de la partie requérante et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, de

conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’elle invoque et du bien-fondé de la crainte qu’elle allègue.

7.7. Le Conseil rappelle encore que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.
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Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la même loi ne saurait être

envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués est établie,

quod non en l’espèce.

7.8. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

8. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

8.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 : « Sont considérés comme atteintes

graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

8.2. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

8.3. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

8.4. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas d’arguments pertinents ou

circonstanciés qui permettraient d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays

d’origine à Kinshasa, ville où la partie requérante est née et résidait avant de quitter son pays d’origine,

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le

dossier administratif, ou dans le dossier de procédure - en particulier dans les documents versés au

dossier par la partie défenderesse desquels il ressort que si des violences se sont produites eu égard à

la situation politique instable, le calme est revenu à Kinshasa -, aucune indication de l’existence de

pareils motifs.

8.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Pour le reste, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie défenderesse fonde sa décision sur

une série de considérations de droit et de fait qui sont précisées dans la motivation, qui sont conformes

au dossier administratif, et qui rentrent dans les prévisions légales et règlementaires applicables. Cette

motivation est pertinente et claire, de sorte que la partie requérante en a une connaissance suffisante

pour comprendre les raisons qui justifient la décision et apprécier l’opportunité de la contester utilement.

Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux exigences de motivation formelle évoquées.

10. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l’homme en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne d’emblée

que le champ d’application des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980

est couvert par cette disposition. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15

décembre 1980, l’examen d’une éventuelle violation de l’article 3 précité, dans le cadre de l’application
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des articles 48/3, § 1er, et 48/4, § 2, a) et b), de ladite loi, se confond dès lors avec l’évaluation qui est

faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence

pas de développement séparé. En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaitre à une personne

la qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le

renvoi de cette personne dans son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme (voir dans le même sens : C.E., 16

décembre 2014, n° 229.569). Par ailleurs, le refus d’une demande d’asile ne libère pas pour autant les

autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de cette disposition

ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une hypothèse

différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

11. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

12. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille dix-huit par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


